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v.

Motion Picture Theatre Associations of 
Canada, Rogers Communications Inc., 
Shaw Communications Inc., Bell ExpressVu 
LLP, Cogeco Cable Inc., EastLink, 
Quebecor Media, TELUS Communications 
Company, Canadian Association of 
Broadcasters and Canadian Broadcasting 
Corporation Respondents

and

Samuelson-Glushko Canadian Internet Policy 
and Public Interest Clinic Intervener

Indexed as: Re:Sound v. Motion Picture 
Theatre Associations of Canada

2012 SCC 38

File No.: 34210.

2011: December 7; 2012: July 12.

Present: McLachlin C.J. and LeBel, Deschamps, 
Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, Moldaver and 
Karakatsanis JJ.

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 
APPEAL

 Intellectual Property — Copyright — Whether pre‑
existing recording incorporated into soundtrack of cine‑
matographic work constitutes a sound recording subject 
to payment of tariff — Whether soundtrack of cinemato‑
graphic work consists of aggregate of sounds or compo‑
nent parts — Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C‑42, ss. 2 
“sound recording”, 19.

 The Copyright Act provides that performers and 
makers of sound recordings are entitled to remunera-
tion for the performance in public or the communi-
cation to the public by telecommunication of their 
published sound recordings. The appellant filed two 
tariff proposals claiming royalties for the use of sound 
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associations de propriétaires de cinémas du 
Canada
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2011 : 7 décembre; 2012 : 12 juillet.

Présents : La juge en chef McLachlin et les juges 
LeBel, Deschamps, Fish, Abella, Rothstein, Cromwell, 
Moldaver et Karakatsanis.

EN APPEL DE LA COUR D’APPEL FÉDÉRALE

 Propriété intellectuelle — Droit d’auteur — Un en‑
registrement préexistant incorporé à la bande sonore 
d’une œuvre cinématographique constitue‑t‑il un enre‑
gistrement sonore qui donne droit à une rémunération 
fondée sur un tarif? — La bande sonore d’une œuvre 
cinématographique est‑elle constituée d’un ensemble de 
sons ou de composantes? — Loi sur le droit d’auteur, 
L.R.C. 1985, ch. C‑42, art. 2 « enregistrement sonore », 
19.

 La Loi sur le droit d’auteur confère aux artistes-
interprètes et aux producteurs d’enregistrements sonores 
le droit à une rémunération pour l’exécution ou la repré-
sentation en public ou la communication au public par 
télécommunication de leurs enregistrements sonores 
publiés. L’appelante a déposé deux projets de tarifs qui 
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recordings embodied in a movie shown by motion pic-
ture theatres and other establishments exhibiting mov-
ies and in television programs broadcast by commercial 
over-the-air, pay, specialty and other television ser-
vices. The respondents objected to the proposed tariffs 
on the ground that the definition of “sound recording” 
excludes soundtracks of cinematographic works. The 
Copyright Board refused to certify the tariffs and the 
Federal Court of Appeal upheld that decision on an ap-
plication for judicial review.

 Held: The appeal should be dismissed.

 Irrespective of the standard of review, the Board was 
correct that “soundtrack” includes pre-existing sound 
recordings and that such recordings are excluded from 
the definition of “sound recording” when they accom-
pany a cinematographic work. This interpretation of 
“soundtrack” is consistent with the scheme of the Act, 
Parliament’s intention, and Canada’s international obli-
gations. A pre-existing sound recording that is part of 
a soundtrack cannot be the subject of a tariff under s. 
19 of the Act when the soundtrack accompanies a cin-
ematographic work.

 The provisions in question must be read in their en-
tire context, in their grammatical and ordinary sense, 
and harmoniously with the scheme and object of the Act, 
and consistently with the words chosen by Parliament. 
According to s. 2 of the Act, a “sound recording” is a re-
cording consisting of sounds “but excludes any sound-
track of a cinematographic work where it accompanies 
the cinematographic work”. Therefore, a “soundtrack” 
is a “sound recording” except when it accompanies 
the motion picture. Otherwise, the exclusion would 
be superfluous. For a pre-existing sound recording to 
be excluded from the interpretation of “soundtrack”, 
Parliament would have had to make that intention ex-
plicit in the Act. This could have been achieved by ex-
cluding, for example, only “the aggregate of sounds 
in a soundtrack”. Legislative history confirms this in-
terpretation, notably comments made at the Standing 
Committee on Canadian Heritage hearing with respect 
to the provisions at issue.

 The Copyright Act is not incompatible with the Rome 
Convention. Although the Rome Convention states 
that producers of phonograms shall enjoy the right to 
authorize or prohibit the direct or indirect reproduc-
tion of their phonograms, Article 3 defines “phono-
gram” as “any exclusively aural fixation of sounds of 

établissaient une redevance pour l’utilisation d’enregis-
trements sonores intégrés dans un film par un cinéma 
ou par un autre établissement projetant des films et pour 
leur utilisation lors d’une télédiffusion commerciale 
en direct, ou par une télévision spécialisée, payante ou 
autre. Les intimées ont contesté les projets de tarifs, pour 
le motif que la définition d’« enregistrement sonore » 
exclurait la bande sonore d’une œuvre cinématographi-
que. La Commission du droit d’auteur a refusé d’homo-
loguer les tarifs et la Cour d’appel fédérale, saisie d’un 
contrôle judiciaire, a maintenu la décision.

 Arrêt : Le pourvoi est rejeté.

 Quelle que soit la norme de contrôle applicable, 
la Commission a eu raison de conclure qu’une « ban-
de sonore » comprend les enregistrements sonores 
préexistants et que ces enregistrements sont exclus de 
la définition d’« enregistrement sonore » lorsqu’ils ac-
compagnent une œuvre cinématographique. Cette inter-
prétation du terme « bande sonore » est compatible avec 
l’esprit de la Loi, l’intention du législateur et les obli-
gations internationales du Canada. Un enregistrement 
sonore préexistant qui fait partie d’une bande sonore ne 
peut pas donner de droit, en application de l’art. 19 de 
la Loi, de percevoir une redevance conforme à un tarif 
quand cette bande sonore accompagne une œuvre ciné-
matographique.

 Les dispositions en cause doivent être interprétées 
en tenant compte du contexte global, du sens ordi-
naire et grammatical qui s’harmonise avec l’esprit de 
la Loi, son objet et le libellé utilisé par le législateur. 
Selon l’art. 2 de la Loi, un « enregistrement sonore » est 
un enregistrement constitué de sons, dont « est exclue 
[. . .] la bande sonore d’une œuvre cinématographique 
lorsqu’elle accompagne celle-ci ». Ainsi, une « bande 
sonore » est un « enregistrement sonore » sauf quand 
elle accompagne un film. S’il en était autrement, l’ex-
clusion serait superflue. Pour qu’un enregistrement so-
nore préexistant soit exclu du sens de « bande sonore », 
il aurait fallu que le législateur exprime explicitement 
une telle intention dans la Loi. Il aurait pu le faire, par 
exemple, en excluant uniquement « l’ensemble des sons 
qui constituent une bande sonore ». L’historique législa-
tif confirme cette interprétation; tout particulièrement 
certains commentaires formulés lors de séances du 
Comité permanent du patrimoine canadien quant aux 
dispositions en cause.

 La Loi sur le droit d’auteur n’est pas incompatible 
avec la Convention de Rome. Même si cette convention 
prévoit que les producteurs de phonogrammes jouis-
sent du droit d’autoriser ou d’interdire la reproduction 
directe ou indirecte de leurs phonogrammes, l’article 
3 définit le « phonogramme » comme « toute fixation 
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a performance or of other sounds”. A soundtrack that 
accompanies a cinematographic work is not for “exclu-
sively aural fixations”. Furthermore, if a pre-existing 
sound recording is extracted from a soundtrack accom-
panying a cinematographic work, it once again attracts 
the protection offered to sound recordings. The Board’s 
interpretation is consonant with Canada’s obligations 
under the Rome Convention.
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Lebel J. —

I. Introduction

[1] This appeal concerns the interpretation of 
the definition of “sound recording” in s. 2 of the 
Copyright Act, R.S.C. 1985, c. C-42 (“Act”), and 
specifically, the interpretation of the undefined 
term “soundtrack” used in that definition. The Act 
provides that performers and makers of sound re-
cordings are entitled to remuneration for the perfor-
mance in public or the communication to the pub-
lic by telecommunication of their published sound 
recordings, except for retransmissions. Ultimately, 
the question this Court must answer is whether the 
broadcasting of sound recordings incorporated into 
the soundtrack of a cinematographic work can be 
subject to a tariff under the Act or whether such 
broadcasts are excluded by virtue of the definition 
of “sound recording” in s. 2.

 David W. Kent et Sarah Kilpatrick, pour l’inti-
mée la Fédération des associations de propriétaires 
de cinémas du Canada.

 Gerald L. Kerr‑Wilson, Julia Kennedy et Marisa 
Victor, pour les intimées Rogers Communications 
Inc., Shaw Communications Inc., Bell ExpressVu 
LLP, Cogeco Câble inc., EastLink, Quebecor 
Media et Société TELUS Communications.

 Mark Hayes et Debra L. Montgomery, pour 
l’intimée l’Association canadienne des radiodiffu-
seurs.

 Marek Nitoslawski et Joanie Lapalme, pour l’in-
timée la Société Radio-Canada.

 Argumentation écrite seulement par David 
Fewer et Jeremy de Beer, pour l’intervenante.

 Version française du jugement de la Cour rendu 
par

Le juge Lebel —

I. Introduction

[1] Le présent pourvoi porte sur l’interpréta-
tion de la définition d’« enregistrement sonore » 
qui figure à l’art. 2 de la Loi sur le droit d’auteur, 
L.R.C. 1985, ch. C-42 (la « Loi ») et, plus préci-
sément, sur le sens du terme non défini « bande 
sonore » qui s’y trouve. La Loi confère aux artistes-
interprètes et aux producteurs d’enregistrements 
sonores le droit à une rémunération pour l’exécu-
tion ou la représentation en public ou la commu-
nication au public par télécommunication de leurs 
enregistrements sonores publiés, à l’exclusion des 
retransmissions. Tout compte fait, la question dont 
la Cour est saisie est celle de savoir si la radiodif-
fusion d’enregistrements sonores incorporés à la 
bande sonore d’une œuvre cinématographique peut 
être sujette à l’application d’un tarif en vertu de la 
Loi ou si de telles radiodiffusions en sont exclues 
compte tenu de la définition de l’expression « enre-
gistrement sonore » énoncée à l’art. 2.
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[2] The appellant, Re:Sound, argues that the word 
“soundtrack” as used in s. 2 refers only to the ag-
gregate of sounds accompanying a cinematograph-
ic work and not to the soundtrack’s constituent 
parts. In its view, since pre-existing sound record-
ings incorporated into a soundtrack are constitu-
ent parts of the soundtrack and not the aggregate 
of sounds accompanying the work, they do not fall 
within the scope of the word “soundtrack” as used 
in s. 2.

[3] For the reasons that follow, the appeal must be 
dismissed. A proper application of the principles of 
statutory interpretation leads to the conclusion that 
the appellant’s argument is untenable.

II. Facts and Judicial History

A. Background

[4] Re:Sound is a collective society authorized by 
the Copyright Board of Canada (“Board”) to col-
lect equitable remuneration pursuant to s. 19(1) of 
the Act for the performance in public or communi-
cation to the public by telecommunication of pub-
lished sound recordings of musical works.

[5] On March 28, 2008, Re:Sound — formerly 
the Neighbouring Rights Collective of Canada — 
filed two tariff proposals (Tariffs 7 and 9), under 
s. 67.1(1) of the Act, for the performance in public 
or the communication to the public by telecommu-
nication, in Canada, of published sound recordings 
embodying musical works and performers’ perfor-
mances of such works. In Tariff 7, it claimed royal-
ties for the use of sound recordings embodied in a 
movie by motion picture theatres and other estab-
lishments exhibiting movies. Tariff 9 targeted the 
use of sound recordings in programs broadcast by 
commercial over-the-air, pay, specialty and other 
television services.

[6] The respondents objected to the proposed 
tariffs on the ground that the Act’s definition of 

[2] L’appelante, Ré:Sonne, fait valoir que le terme 
« bande sonore » utilisé à l’art. 2 renvoie unique-
ment à l’ensemble des sons qui accompagnent une 
œuvre cinématographique et non à ses éléments 
constitutifs. Elle est d’avis que puisque les enre-
gistrements sonores préexistants incorporés à une 
bande sonore en forment des éléments constitutifs, 
par opposition à l’ensemble des sons qui accompa-
gne une œuvre cinématographique, ils ne sont pas 
visés par la portée du terme « bande sonore » qui 
figure à l’art. 2.

[3] Pour les motifs qui suivent, je suis d’avis que 
le pourvoi doit être rejeté. Une application appro-
priée des principes d’interprétation législative amè-
ne à conclure que la thèse de l’appelante est indé-
fendable.

II. Faits et historique judiciaire

A. Les faits

[4] Ré:Sonne est une société de gestion autorisée 
par la Commission du droit d’auteur du Canada (la 
« Commission ») à percevoir une rémunération 
équitable en vertu du par. 19(1) de la Loi pour l’exé-
cution en public ou la communication au public par 
télécommunication de l’enregistrement sonore pu-
blié d’œuvres musicales.

[5] Le 28 mars 2008, Ré:Sonne — autrefois 
connue sous le nom de Société canadienne de ges-
tion des droits voisins — a déposé deux projets de 
tarifs (les tarifs 7 et 9) en application du par. 67.1(1) 
de la Loi, pour l’exécution en public ou la communi-
cation au public par télécommunication, au Canada, 
d’enregistrements sonores publiés contenant des 
œuvres musicales et des prestations d’artistes-
interprètes de ces œuvres. Le tarif 7 établissait une 
redevance pour l’utilisation d’enregistrements sono-
res intégrés dans un film par un cinéma ou par un 
autre établissement projetant des films. Le tarif 9 
visait l’utilisation d’enregistrements sonores lors 
d’une télédiffusion commerciale en direct, ou par 
une télévision spécialisée, payante ou autre.

[6] Les intimées ont contesté les projets de tarifs, 
pour le motif que la définition d’« enregistrement 
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“sound recording” excludes soundtracks of cin-
ematographic works. The definition of “sound re-
cording” in s. 2 reads as follows:

“sound recording” means a recording, fixed in any ma-
terial form, consisting of sounds, whether or not of 
a performance of a work, but excludes any sound-
track of a cinematographic work where it accompa-
nies the cinematographic work;

[7] Re:Sound submitted that a proper interpre-
tation of the definition of “sound recording” does 
not exclude a pre-existing sound recording that is 
incorporated into a soundtrack. Rather, it argued, 
the purpose of the exclusion was to combine rights 
in the visual features of a cinematographic produc-
tion with rights in the audio features of the same 
cinematographic production, and to protect those 
rights in a new work defined as a “cinematographic 
work”.

[8] According to the respondents, Re:Sound had 
no legal claim to equitable remuneration under 
the Act by virtue of the plain meaning of the word 
“soundtrack” used in the definition of “sound re-
cording”. The respondents sought a determination 
of the following preliminary issue:

Is anyone entitled to equitable remuneration pursuant to 
section 19 of the Copyright Act when a published sound 
recording is part of the soundtrack that accompanies (a) 
a motion picture that is performed in public [or] (b) a 
television program that is communicated to the public 
by telecommunication?

The Board answered “no”, refused to certify the 
tariffs and ordered them struck from the proposed 
statement of royalties as published in the Canada 
Gazette, Part I, on May 31, 2008. On judicial re-
view, the Federal Court of Appeal upheld that deci-
sion. Re:Sound now appeals to this Court.

B. Decision of the Copyright Board ((2009), 78 
C.P.R. (4th) 64)

[9] After setting out the relevant legislation and 
reviewing the principles of statutory interpretation, 

sonore » énoncée dans la Loi exclurait la bande so-
nore d’une œuvre cinématographique. L’article 2 
définit le terme « enregistrement sonore » comme 
suit :

« enregistrement sonore » Enregistrement constitué de 
sons provenant ou non de l’exécution d’une œuvre 
et fixés sur un support matériel quelconque; est ex-
clue de la présente définition la bande sonore d’une 
œuvre cinématographique lorsqu’elle accompagne 
celle-ci.

[7] Selon Ré:Sonne, correctement interprétée, la 
définition d’« enregistrement sonore » n’exclut pas 
un enregistrement sonore préexistant qui est inté-
gré à une bande sonore. En effet, d’après l’appe-
lante, l’exclusion vise plutôt à combiner les droits 
relatifs aux éléments visuels d’une production ciné-
matographique et ceux relatifs aux éléments sono-
res de la production en question et à protéger ces 
droits dans le cadre d’une nouvelle œuvre définie 
comme une « œuvre cinématographique ».

[8] Selon les intimées, Ré:Sonne ne pouvait pré-
tendre à aucun droit de percevoir une rémunération 
équitable en application de la Loi compte tenu du 
sens ordinaire du terme « bande sonore » qui figure 
dans la définition d’« enregistrement sonore ». Les 
intimées ont d’ailleurs demandé que la question 
préliminaire suivante soit tranchée :

[TRADUCTION] Quelqu’un a-t-il le droit de recevoir une 
rémunération équitable au titre de l’article 19 de la Loi 
sur le droit d’auteur lorsqu’un enregistrement sonore 
publié fait partie de la bande sonore qui accompagne a) 
un film exécuté en public ou b) une émission de télévi-
sion communiquée au public par télécommunication?

La Commission a répondu par la négative, a refu-
sé d’homologuer les tarifs et a ordonné que les ta-
rifs soient retirés du projet de tarif publié dans la 
Gazette du Canada, Partie I, le 31 mai 2008. La 
Cour d’appel fédérale, saisie d’un contrôle judi-
ciaire, a maintenu la décision. Ré:Sonne interjette 
maintenant appel devant la Cour.

B. La décision de la Commission du droit 
d’auteur (en ligne)

[9] Après avoir cité les dispositions législati-
ves pertinentes et passé en revue les principes 
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the Board framed the issue as follows: “. . . when is 
a pre-existing sound recording that is subsequently 
incorporated into a soundtrack no longer a sound 
recording?”. Since the definition of “sound record-
ing” excludes any soundtrack of a cinematograph-
ic work where it accompanies the cinematographic 
work, the decision turned on the construction of the 
defined term “sound recording” and of the unde-
fined term “soundtrack” as it relates to pre-existing 
sound recordings.

[10] The Board agreed that the exclusion could 
affect pre-existing sound recordings incorporated 
into a soundtrack in only one of three ways: (1) the 
recording would no longer be entitled to any protec-
tion as a sound recording; (2) the recording would 
remain a sound recording except where it formed 
part of a soundtrack that accompanied a cinemato-
graphic work; and (3) the recording would remain 
a sound recording even if it formed part of a sound-
track accompanying a cinematographic work. The 
Board noted that the appellant proposed the third 
of these interpretations, while the respondents sup-
ported the second interpretation and no one was 
supporting the first.

[11] The appellant argued that what is exclud-
ed from the definition of “sound recording” is the 
soundtrack as a whole, that is, the aggregate of the 
sounds. It submitted that the purpose of the exclu-
sion from the definition of “sound recording” is to 
consolidate all the audio and visual elements of a 
movie in a single copyright subject matter and to 
protect all these elements as a “cinematographic 
work”. This became necessary, it claimed, because 
copyright law had protected movies long before 
they had audio capability. As a result, sounds in-
corporated into movies were protected both as cin-
ematographic works and as contrivances by means 
of which sounds could be mechanically repro-
duced. This double protection created problems. In 
the appellant’s view, the exclusion from the defini-
tion ensures that a soundtrack is treated as part of 
a cinematographic work and is not protected sepa-
rately unless the soundtrack does not accompany 

d’interprétation législative, la Commission a cir-
conscrit comme suit la question à trancher : « . . . 
quand un enregistrement sonore préexistant qui 
est subséquemment incorporé dans une bande so-
nore ne constitue plus un enregistrement sonore »? 
Comme la définition du terme « enregistrement so-
nore » exclut la bande sonore d’une œuvre cinéma-
tographique qui accompagne l’œuvre en question, la 
décision portait sur l’interprétation du terme défi-
ni « enregistrement sonore » et du terme non défini 
« bande sonore » lorsqu’il est rattaché à des enregis-
trements sonores préexistants.

[10] La Commission a convenu que l’exclusion ne 
peut avoir une incidence sur les enregistrements so-
nores préexistants incorporés à une bande sonore 
que de l’une ou l’autre de trois manières : (1) l’en-
registrement ne ferait plus l’objet d’une protection 
à titre d’enregistrement sonore; (2) l’enregistrement 
demeurerait un enregistrement sonore, sauf lorsqu’il 
est incorporé à une bande sonore qui accompagne 
une œuvre cinématographique; ou (3) l’enregistre-
ment resterait un enregistrement sonore même en 
tant qu’élément d’une bande sonore qui accompagne 
une œuvre cinématographique. La Commission a 
précisé que l’appelante préconisait la troisième in-
terprétation, les intimées la deuxième et personne 
la première.

[11] L’appelante a soutenu que c’est la bande so-
nore en tant que tout, soit l’ensemble des sons, qui 
est exclue de la définition d’« enregistrement sono-
re ». Selon ses prétentions l’exclusion en question 
vise à réunir tous les éléments audio et visuels d’un 
film pour en faire un seul sujet de droits d’auteur et 
pour protéger tous ces éléments en tant qu’« œuvre 
cinématographique ». À son avis, cela était deve-
nu nécessaire parce que le droit d’auteur protégeait 
les films bien avant qu’ils ne recèlent de capacités 
audio. Ainsi, les sons incorporés aux films étaient 
protégés à la fois en tant qu’œuvres cinématographi-
ques et en tant qu’autres supports à l’aide desquels 
les sons peuvent être reproduits mécaniquement. 
Or, cette double protection créait des problèmes. 
L’exclusion comprise dans la définition assurerait 
donc, selon l’appelante, qu’une bande sonore soit 
traitée comme partie intégrante d’une œuvre ciné-
matographique et n’est pas protégée séparément, à 
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the cinematographic work. Thus, the exclusion has 
no impact on a pre-existing sound recording that 
is subsequently incorporated into a movie sound-
track, which remains a sound recording even where 
the soundtrack accompanies the movie.

[12] The respondents submitted that the exclu-
sion in the definition of “sound recording” applies 
to the soundtrack and all its components, includ-
ing any pre-existing sound recording. According to 
them, the recording remains a “sound recording” 
except where the soundtrack accompanies the mov-
ie. Copyright in the sound recording is not extin-
guished, since the soundtrack and any pre-existing 
sound recording embedded in the cinematographic 
work remain sound recordings when they do not 
accompany the movie.

[13] The appellant’s submission that there is a 
distinction between the soundtrack and its compo-
nent parts did not convince the Board. To accept 
this argument, the Board noted, would require add-
ing the modifier “aggregate” or “any part of a” be-
fore the word “soundtrack”. It stated, at para. 28:

A sound recording consists of sounds. If the soundtrack 
is not a sound recording when it accompanies the mov-
ie, neither are the sounds of which it consists. There is 
no need to specify that “any part” of the soundtrack is 
not a sound recording if everything of which it consists 
is not a sound recording.

[14] The Board concluded that the respondents’ 
interpretation was the only one that produced “con-
sistent and logical results” (para. 29). The Board 
considered a similar provision of the Act, s. 17, 
according to which a performer who “authorizes 
the embodiment of the performer’s performance” 
in a movie may no longer exercise a copyright in 
relation to that performance. Although there is no 
equivalent to s. 17 for sound recordings, the re-
sult is the same. The Board stated the following, 
at para. 31:

moins qu’elle n’accompagne pas l’œuvre cinémato-
graphique. Ainsi, l’exclusion n’aurait aucune inci-
dence sur un enregistrement sonore préexistant, soit 
un enregistrement sonore incorporé ultérieurement 
à la bande sonore d’un film qui resterait un enregis-
trement sonore même quand la bande sonore accom-
pagne le film.

[12] Les intimées ont fait valoir que l’exclusion 
prévue à la définition d’« enregistrement sonore » 
vise la bande sonore et toutes ses composantes, y 
compris tout enregistrement sonore préexistant. 
Toujours selon les intimées, l’enregistrement reste-
rait un « enregistrement sonore » sauf lorsque la 
bande sonore accompagne le film. Le droit d’auteur 
visant l’enregistrement sonore ne s’éteindrait donc 
pas, puisque la bande sonore et tout enregistrement 
sonore préexistant intégré à l’œuvre cinématogra-
phique demeureraient des enregistrements sonores 
lorsqu’ils n’accompagnent pas le film.

[13] La prétention de l’appelante selon laquelle il 
existe une distinction entre la bande sonore et les 
éléments qui la constituent n’a pas convaincu la 
Commission. Cette dernière a souligné que, pour 
faire droit à cet argument, il faudrait ajouter à la 
définition des mots tels « l’ensemble de » ou « toute 
partie de » avant le terme « la bande sonore ». La 
Commission a noté ce qui suit au par. 28 :

Un enregistrement sonore est constitué de sons. Si la 
bande sonore n’est pas un enregistrement sonore lors- 
qu’elle accompagne le film, les sons qui la constituent ne 
le sont pas non plus. Il n’est pas nécessaire de préciser 
que « toute partie » de la bande sonore n’est pas un enre-
gistrement sonore si tous les éléments qui la constituent 
n’en sont pas un.

[14] La Commission a conclu que l’interprétation 
préconisée par les intimées était la seule qui abou-
tissait à « des résultats cohérents et logiques » (par. 
29). Elle a examiné une disposition semblable de 
la Loi, l’art. 17, qui prévoit que « [d]ès lors qu’il 
autorise l’incorporation de sa prestation » dans un 
film, l’artiste-interprète ne peut plus réclamer de 
droit d’auteur à l’égard de la prestation en question. 
Même s’il n’existe pas d’équivalent à l’art. 17 en ce 
qui a trait aux enregistrements sonores, on en arri-
ve au même résultat. La Commission a signalé ce 
qui suit, au par. 31 :
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The performer and maker, having authorized the inclu-
sion of a performance or sound recording in a movie 
soundtrack, are precluded from exercising both their re-
spective copyright (including the rental right) and their 
remuneration right, when the soundtrack accompanies 
the movie. When the soundtrack does not accompany 
the movie, all their rights continue to exist.

[15] The Board mentioned that performers can 
“receive residuals for the broadcasting of a mov-
ie incorporating a performance pursuant to sub-
section 17(2)” and held that, however limited their 
ability to do so might be, it “is incompatible with 
the existence of a remuneration right for that same 
performance” (para. 32).

[16] The Board referred to the discussions that 
had taken place during the Standing Committee on 
Canadian Heritage proceedings that preceded the 
amendment of the Act and found that if “the in-
tention of Parliament had been to target television 
in section 19 of the Act, it would not have set up a 
preferential regime for radio” that did not apply to 
television (para. 34). Furthermore, the Committee 
had clearly indicated that there was no intention 
to have s. 19 include equitable remuneration for a 
sound recording that accompanies a movie or a tel-
evision program. The soundtrack would be a sound 
recording and would attract equitable remuneration 
on being played separately from the movie or pro-
gram.

[17] The Board rejected the argument that 
this interpretation of the Act contravened the 
International Convention for the Protection 
of Performers, Producers of Phonograms and 
Broadcasting Organisations, 496 U.N.T.S. 43 (the 
“Rome Convention”). It found that s. 19 was intro-
duced into the Act to bring Canada into compli-
ance with the Rome Convention, which, among 
other things, guarantees performers and producers 
of “phonograms” the right to equitable remunera-
tion when their phonograms are “used directly for 
broadcasting or for any communication to the pub-
lic” (Article 12). The Board stated at para. 38 that 
“the Convention expressly provides that no protec-
tion is required in the case of the indirect use of 

L’artiste-interprète et le producteur, ayant autorisé l’in-
corporation d’une prestation ou d’un enregistrement 
sonore dans la bande sonore d’un film, sont empêchés 
d’exercer à la fois leur droit d’auteur respectif (y com-
pris le droit de location) et leur droit à rémunération, 
lorsque la bande sonore accompagne le film. Lorsque 
la bande sonore n’accompagne pas le film, tous leurs 
droits continuent d’exister.

[15] La Commission a mentionné que les artistes-
interprètes peuvent « recevoir des droits de suite 
pour la diffusion d’un film incorporant une presta-
tion en vertu du paragraphe 17(2) », et a conclu que, 
aussi limité soit ce droit, il « est incompatible avec 
l’existence d’un droit à rémunération pour la même 
prestation » (par. 32).

[16] La Commission a fait référence aux discus-
sions qui se sont tenues devant le Comité perma-
nent du patrimoine canadien avant la modification 
de la Loi et a conclu que si « le législateur avait eu 
l’intention de cibler la télévision à l’article 19 de la 
Loi, il n’aurait pas établi un régime préférentiel pour 
la radio » (par. 34), soit un régime qui ne s’appli-
que pas à la « télévision ». En outre, le Comité avait 
clairement indiqué qu’il n’y avait aucune inten-
tion, à l’art. 19, d’inclure une rémunération équi-
table pour un enregistrement sonore qui accompa-
gne un film ou une émission télévisée. La bande 
sonore allait être un enregistrement sonore et don-
nerait droit à une rémunération équitable lorsqu’elle 
serait diffusée séparément du film ou de l’émission  
télévisée.

[17] La Commission a rejeté l’argument selon le-
quel cette interprétation de la Loi contreviendrait 
à la Convention internationale sur la protection 
des artistes interprètes ou exécutants, des produc‑
teurs de phonogrammes et des organismes de ra‑
diodiffusion, 496 R.T.N.U. 43 (la « Convention de 
Rome »). Elle a jugé que l’art. 19 a été inséré dans 
la Loi justement pour que le Canada se conforme 
à la Convention de Rome, qui, entre autres cho-
ses, garantit aux artistes-interprètes et aux produc-
teurs de « phonogrammes » le droit à une rému-
nération équitable quand leurs phonogrammes sont 
« utilisé[s] directement pour la radiodiffusion ou 
pour une communication quelconque au public » 
(article 12). La Commission a précisé au par. 38 
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a sound recording such as when it is incorporated 
into a soundtrack”. The Board also found that the 
appellant’s argument based on legislation and de-
cisions from Australia, the United States and the 
United Kingdom was irrelevant.

[18] Finally, the Board concluded that the pro-
posed Tariffs 7 and 9 “are based on no valid le-
gal foundations and as a result cannot be certi-
fied” (para. 44).

C. Decision of the Federal Court of Appeal (2011 
FCA 70, 415 N.R. 10)

[19] The Court of Appeal dealt briefly with the 
standard of review, stating, “There is no need to 
dwell on this issue as, in my view, the Board came 
to the correct conclusion essentially for the reasons 
that it gave” (para. 9).

[20] Having endorsed the Board’s decision on 
this issue, the Court of Appeal commented on three 
points. First, it addressed the appellant’s claim that 
the effect of the Board’s decision was that sound 
recordings in soundtracks could (1) be published 
on the Internet or otherwise disseminated or (2) be 
extracted from a DVD and then published without 
any recourse or remedy being available to the per-
former or the maker. The court held that an unau-
thorized embodiment of a performance included 
in a cinematographic work would contravene the 
Act. It noted that once a pre-existing sound record-
ing was extracted from the soundtrack that accom-
panied the cinematographic work, it would again 
attract the protections offered to performers and 
makers under the Act for stand-alone sound record-
ings.

[21] Second, the Court of Appeal addressed 
the appellant’s argument that the Act would be 

que « la Convention prévoit expressément qu’aucu-
ne protection n’est exigée dans le cas de l’utilisation 
indirecte d’un enregistrement sonore, par exemple 
lorsqu’il est incorporé dans une bande sonore ». 
La Commission a aussi conclu que l’argument de 
l’appelante fondé sur les lois et sur la jurispruden-
ce d’Australie, des États-Unis et du Royaume-Uni 
n’était pas pertinent.

[18] Enfin, la Commission a conclu que les projets 
de tarifs 7 et 9 n’étaient « pas fondés en droit et ne 
p[ouvaient] donc pas être homologués » (par. 44).

C. La décision de la Cour d’appel fédérale (2011 
CAF 70 (CanLII))

[19] La Cour d’appel fédérale a traité brièvement 
de la question de la norme de contrôle applicable, 
précisant qu’« il n’y a[vait] pas lieu de l’examiner 
puisqu[’elle] estim[ait], essentiellement pour les 
motifs exposés par la Commission, que celle-ci 
a[vait] correctement statué » (par. 9).

[20] Après avoir souscrit à la décision de la 
Commission à cet égard, la Cour d’appel fédé-
rale a formulé des commentaires à trois égards. 
Premièrement, elle s’est penchée sur la prétention 
de l’appelante selon laquelle, compte tenu de la dé-
cision de la Commission, les enregistrements sono-
res incorporés à des bandes sonores pourraient (1) 
être publiés sur l’Internet ou disséminés autrement; 
ou (2) être extraits d’un DVD puis publiés, sans que 
l’artiste-interprète ou le producteur ne dispose de 
quelque recours que ce soit ou ne puisse solliciter 
de mesure de réparation. La cour a conclu que l’in-
corporation non autorisée d’une prestation incluse 
dans une œuvre cinématographique contreviendrait 
à la Loi. Elle a, en outre, noté que dès lors qu’un 
enregistrement sonore préexistant était extrait de la 
bande sonore qui accompagne une œuvre cinéma-
tographique, il jouissait à nouveau des mesures de 
protection offertes aux artistes-interprètes et aux 
producteurs par la Loi pour les enregistrements so-
nores isolés.

[21] Deuxièmement, la Cour d’appel a traité de 
l’argument de l’appelante selon lequel la Loi ne 
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inconsistent with similar foreign law if it did not 
grant equitable remuneration to artists and record-
ing companies. The court found the Australian and 
U.K. jurisprudence relied on by the appellant to be 
of no assistance, since the cases in question were 
based on fundamentally different legislation.

[22] The appellant had also argued that the 
Act is incompatible with Article 10 of the Rome 
Convention, which provides that producers of pho-
nograms enjoy the right to authorize or prohibit 
the direct or indirect reproduction of their phono-
grams. The Court of Appeal found that this argu-
ment failed on the basis that “the Rome Convention 
defines ‘phonograms’ as any exclusively aural 
fixation of sounds (Article 3, paragraph (b)), and 
that . . . a ‘fixation of images (e.g., cinema) or of 
images and sounds (e.g., television) [is] therefore 
excluded’” (para. 13).

[23] Finally, the Court of Appeal considered the 
appellant’s argument that live-to-air broadcasts are 
not communications to the public of a “cinemato-
graphic work” as that term is defined in s. 2 of the 
Act and can therefore be the subject of a tariff, but 
declined to allow the application for judicial review 
on this “limited ground”, pointing out that this ar-
gument had neither been raised in the notice of ap-
plication nor been brought to the Board’s attention. 
There were therefore no grounds for reviewing the 
Board’s decision on that basis.

[24] The Court of Appeal accordingly dismissed 
the application for judicial review.

III. Analysis

A. Issues

[25] The main issue in this appeal involves the 
application of well-known principles of statutory 
interpretation. The question this Court must re-
solve is the following: Do pre-existing sound re-
cordings incorporated into a soundtrack fall within 

serait pas en phase avec les lois étrangères simi-
laires si elle n’accordait pas le droit à une rému-
nération équitable aux artistes et aux compagnies 
d’enregistrement. La Cour d’appel a jugé que la 
jurisprudence d’Australie et du Royaume-Uni sur 
laquelle s’est fondée l’appelante ne lui était d’aucun 
secours puisqu’elle portait sur des lois fondamenta-
lement différentes de la nôtre.

[22] L’appelante a aussi fait valoir devant la Cour 
d’appel que la Loi est incompatible avec l’article 
10 de la Convention de Rome qui prévoit que les 
producteurs de phonogrammes jouissent du droit 
d’autoriser ou d’interdire la reproduction directe ou 
indirecte de leurs phonogrammes. La Cour d’ap-
pel a jugé que cet argument échouait parce qu’il 
« ne [tenait] pas compte de la définition de “phono-
gramme” énoncée à la Convention (article 3, alinéa 
b)), selon laquelle il s’agit de toute fixation exclusi-
vement sonore des sons, dont il découle que “[s]ont 
donc exclus [. . .] les fixations d’images (cinéma) ou 
d’images et de sons (télévision)” » (par. 13).

[23] Finalement, la Cour d’appel a examiné la 
thèse de l’appelante selon laquelle la diffusion en 
direct ne constitue par une communication au pu-
blic d’une « œuvre cinématographique » au sens 
de l’art. 2 de la Loi et qu’elle peut donc être sujet-
te à l’application d’un tarif. Elle a toutefois refusé 
d’accueillir la demande de contrôle judiciaire pour 
ce « motif [. . .] limité » soulignant, en outre, que 
cet argument n’avait ni été soulevé dans l’avis de 
demande ni été soumis à la Commission. La Cour 
d’appel n’avait donc aucune raison de contrôler la 
décision de la Commission sur ce fondement.

[24] La Cour d’appel a donc rejeté la demande de 
contrôle judiciaire.

III. Analyse

A. Questions en litige

[25] Le présent pourvoi porte principalement sur 
l’application de principes bien connus d’interpréta-
tion législative. En effet, la question que doit tran-
cher la Cour est la suivante : les enregistrements 
sonores préexistants incorporés à une bande sonore 
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the meaning of the undefined term “soundtrack” 
used in the definition of “sound recording” in s. 2 
of the Act? In other words, in view of the fact that 
only a “sound recording” can be the subject of a 
tariff under s. 19, can the reproduction of a pre-
existing sound recording that is part of a sound-
track of a cinematographic work be the subject of 
a tariff when the soundtrack accompanies the cin-
ematographic work?

[26] For the reasons that follow, I conclude that, 
irrespective of the standard of review, the Board 
was correct in its interpretation of the word “sound-
track”. Consequently, a pre-existing sound record-
ing that is part of a soundtrack cannot be the sub-
ject of a tariff when the soundtrack accompanies 
the cinematographic work.

B. Standard of Review

[27] There is no need to discuss the standard of 
review. The result of this appeal does not depend 
on which of the two standards is applied, because, 
in any event, the Board’s decision was correct.

C. Legislative Scheme

[28] Under s. 19 of the Act, the appellant is en-
titled to collect equitable remuneration on behalf 
of performers and makers of sound recordings 
when their recordings are performed in public or 
communicated to the public by telecommunica-
tion. The right to collect these royalties was added 
to the Act in 1997 as part of a package of “neigh-
bouring rights” in sound recordings which can be 
distinguished from traditional copyrights held by 
creators of musical works such as composers and 
lyricists (S.C. 1997, c. 24). These new neighbour-
ing rights were introduced by Parliament to com-
ply with Canada’s obligations under the Rome 
Convention. In addition to Article 12 of the Rome 
Convention, which establishes the right to eq-
uitable remuneration where a published phono-
gram “is used directly for broadcasting or for any 

sont-ils visés par le terme non défini « bande sono-
re » utilisé dans la définition que donne l’art. 2 de la 
Loi au terme « enregistrement sonore »? Autrement 
dit, puisque seul un « enregistrement sonore » peut 
donner droit à l’application d’un tarif en vertu de 
l’art. 19, la reproduction d’un enregistrement sono-
re préexistant qui fait partie intégrante de la bande 
sonore d’une œuvre cinématographique peut-elle 
donner droit à l’application d’un tarif quand la ban-
de sonore en question accompagne une œuvre ciné-
matographique?

[26] Pour les motifs qui suivent, je conclus que, 
indépendamment de la norme de contrôle, la 
Commission a bien interprété le terme « bande so-
nore ». Par conséquent, un enregistrement sono-
re préexistant qui fait partie d’une bande sonore 
ne peut pas donner droit à l’application d’un tarif 
quand cette dernière accompagne une œuvre ciné-
matographique.

B. La norme de contrôle

[27] Il est inutile de nous attarder sur la norme de 
contrôle. L’issue du présent pourvoi ne dépend pas 
de l’application de l’une ou de l’autre des deux nor-
mes de contrôle puisque, quoi qu’il en soit, la déci-
sion de la Commission était correcte.

C. Le régime législatif

[28] En vertu de l’art. 19 de la Loi, l’appelante 
a le droit de percevoir une rémunération équitable 
au nom des artistes-interprètes et des producteurs 
d’enregistrements sonores lorsque leurs enregis-
trements font l’objet d’une exécution en public ou 
d’une communication au public par télécommuni-
cation. Le droit de percevoir ces redevances a été 
ajouté à la Loi en 1997 en tant qu’élément d’un en-
semble de « droits voisins » visant les enregistre-
ments sonores, des droits — qui se distinguent des 
droits d’auteur traditionnels — conférés aux créa-
teurs d’œuvres musicales comme les compositeurs 
et les paroliers (L.C. 1997, ch. 24). Ces nouveaux 
droits voisins ont été ajoutés par le législateur afin 
de satisfaire aux obligations qui incombent au 
Canada en tant que signataire de la Convention de 
Rome. En plus de l’article 12 de cette convention, 
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communication to the public”, Article 10 provides 
that “[p]roducers of phonograms shall enjoy the 
right to authorise or prohibit the direct or indirect 
reproduction of their phonograms.”

[29] As I mentioned above, the right to collect 
royalties on behalf of performers and makers of 
sound recordings, although provided for in s. 19, 
is dependent on the definition of “sound record-
ing” in s. 2 of the Act. This definition has a bear-
ing on the limits of the right. Unless what is being 
performed or communicated to the public by tele-
communication is a “sound recording”, the right to 
collect royalties on that performance or communi-
cation will not be triggered.

[30] The relevant sections of the Act read:

 2. In this Act,

. . .

“sound recording” means a recording, fixed in any ma-
terial form, consisting of sounds, whether or not of 
a performance of a work, but excludes any sound-
track of a cinematographic work where it accompa-
nies the cinematographic work;

. . .

 19. (1) Where a sound recording has been published, 
the performer and maker are entitled, subject to sec-
tion 20, to be paid equitable remuneration for its perfor-
mance in public or its communication to the public by 
telecommunication, except for any retransmission.

 (2) For the purpose of providing the remuneration 
mentioned in subsection (1), a person who performs a 
published sound recording in public or communicates 
it to the public by telecommunication is liable to pay 
royalties

qui confère le droit à une rémunération équitable 
quand un phonogramme « est utilisé directement 
pour la radiodiffusion ou pour une communica-
tion quelconque au public », son article 10 prévoit 
en outre que « [l]es producteurs de phonogram-
mes jouissent du droit d’autoriser ou d’interdire la 
reproduction directe ou indirecte de leurs phono-
grammes. »

[29] Comme je l’ai déjà mentionné, le droit de 
percevoir une redevance au nom des artistes-
interprètes et des producteurs d’enregistrements 
sonores, même s’il est prévu à l’art. 19, dépend de 
la définition du terme « enregistrement sonore » 
qui figure à l’art. 2 de la Loi. Cette définition a une 
incidence sur les limites du droit en question. À 
moins que ce qui est exécuté ou communiqué au 
public par télécommunication soit un « enregistre-
ment sonore », il ne saurait y avoir de droit de per-
cevoir des redevances pour cette exécution ou cette 
communication.

[30] Les dispositions pertinentes de la Loi sont 
les suivantes :

 2. Les définitions qui suivent s’appliquent à la pré-
sente loi.

. . .

« enregistrement sonore » Enregistrement constitué de 
sons provenant ou non de l’exécution d’une œuvre 
et fixés sur un support matériel quelconque; est ex-
clue de la présente définition la bande sonore d’une 
œuvre cinématographique lorsqu’elle accompagne 
celle-ci.

. . .

 19. (1) Sous réserve de l’article 20, l’artiste-interprète 
et le producteur ont chacun droit à une rémunération 
équitable pour l’exécution en public ou la communica-
tion au public par télécommunication — à l’exclusion 
de toute retransmission — de l’enregistrement sonore 
publié.

 (2) En vue de cette rémunération, quiconque exécu-
te en public ou communique au public par télécommu-
nication l’enregistrement sonore publié doit verser des 
redevances :
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(a) in the case of a sound recording of a musical 
work, to the collective society authorized under Part 
VII to collect them; . . .

[31] As I noted above, the word “soundtrack” 
used in the definition of “sound recording” is not 
defined.

D. Statutory Interpretation

[32] This Court has reiterated on many occasions 
that the object of statutory interpretation is to es-
tablish Parliament’s intent by reading the words of 
the provisions in question in their entire context 
and in their grammatical and ordinary sense, har-
moniously with the scheme of the Act, the object 
of the Act and the intention of Parliament (Rizzo 
& Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27, citing 
E. A. Driedger, Construction of Statutes (2nd ed. 
1983), at p. 87).

[33] Although statutes may be interpreted pur-
posively, the interpretation must nevertheless be 
consistent with the words chosen by Parliament. 
Moreover, the legislative history can be of great as-
sistance in discerning Parliament’s intent with re-
spect to a particular wording in a statute.

[34] In the instant case, the statutory interpreta-
tion process must begin with the words of s. 2.

[35] According to s. 2, a “sound recording” is a 
recording consisting of sounds, “but excludes any 
soundtrack of a cinematographic work where it ac-
companies the cinematographic work”. Therefore, 
a “soundtrack” is a “sound recording” except where 
it accompanies the motion picture. Otherwise, the 
exclusion would be superfluous.

[36] When it accompanies the motion picture, 
therefore, the recording of sounds that constitutes 
a soundtrack does not fall within the definition 
of “sound recording” and does not trigger the ap-
plication of s. 19. A pre-existing sound recording 
is made up of recorded sounds. The Act does not 
specify that a pre-existing recording of “sounds” 

a) dans le cas de l’enregistrement sonore 
d’une œuvre musicale, à la société de gestion 
chargée, en vertu de la partie VII, de les perce-
voir; . . .

[31] Je le répète, le terme « bande sonore » utilisé 
dans la définition que l’art. 2 donne d’« enregistre-
ment sonore » n’est pas défini.

D. Interprétation législative

[32] La Cour a souvent réitéré que l’interprétation 
législative vise à discerner l’intention du législa-
teur à partir des termes employés, compte tenu du 
contexte global et du sens ordinaire et grammatical 
qui s’harmonise avec l’esprit de la Loi, son objet 
et l’intention du législateur (Rizzo & Rizzo Shoes 
Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, citant E. A. Driedger, 
Construction of Statutes (2e éd. 1983), p. 87).

[33] Même si les lois peuvent être interprétées de 
manière téléologique, leur interprétation doit néan-
moins respecter les mots choisis par le législateur. 
En outre, l’historique législatif peut aider considé-
rablement à discerner l’intention qu’avait le légis-
lateur lorsqu’il a choisi le libellé particulier d’un 
texte législatif.

[34] En l’espèce, nous devons amorcer l’interpré-
tation législative par les mots qui figurent à l’art. 2.

[35] Selon cette disposition, un « enregistrement 
sonore » est un enregistrement constitué de sons, 
dont « est exclue [. . .] la bande sonore d’une œuvre 
cinématographique lorsqu’elle accompagne celle-
ci ». Ainsi, une « bande sonore » est un « enregis-
trement sonore » sauf quand elle accompagne un 
film. S’il en était autrement, l’exclusion serait su-
perflue.

[36] Lorsqu’il accompagne un film, l’enregistre-
ment de sons qui constituent une bande sonore n’est 
pas visé par la définition d’« enregistrement sono-
re » et ne déclenche pas l’application de l’art. 19. 
Un enregistrement sonore préexistant est consti-
tué de sons enregistrés. Or, la Loi ne précise pas 
que l’enregistrement préexistant d’un « son » qui 
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that accompanies a motion picture cannot be a 
“soundtrack” within the meaning of s. 2. In my 
view, a pre-existing sound recording cannot be ex-
cluded from the meaning of “soundtrack” unless 
Parliament expressed an intention to do so in the 
Act. It could have done this by, for example, ex-
cluding only “the aggregate of sounds in a sound-
track”.

[37] The legislative history confirms this inter-
pretation.

[38] In its decision in the case at bar, the Board 
referred to some instructive comments made at the 
Standing Committee on Canadian Heritage hear-
ing with respect to the provisions at issue. It quoted 
these comments and summarized their importance 
as follows (at para. 36):

. . . the definition of “sound recording” was amended at 
the Committee stage so as to ensure that while a sound-
track would not be a sound recording and therefore 
would not attract equitable remuneration when accom-
panying a movie or television program, the soundtrack 
would be a sound recording and would attract equita-
ble remuneration when it was played separate from the 
movie or program. The following comments made at 
the Standing Committee on Canadian Heritage hearing 
are instructive:

Mr. Abbott [M.P.]: [. . .] As [the bill] stands at pre-
sent, a soundtrack that is now available on a CD 
would not qualify for rights. Is that right?

Mr. Bouchard [Heritage]: As it is now.

Mr. Abbott: However, the addition of the words 
“where it accompanies” would then qualify it for 
neighbouring rights. Is that correct?

Ms. Katz: Yes, that’s correct.

[. . .]

Mr. Richstone [Justice]:

I’d just like to point out that, as you see in the bill, 
you have the words “integral part”. That raises a lot 
of concern on a technical level with a lot of people. 

accompagne un film ne peut pas constituer une 
« bande sonore » au sens où il faut l’entendre pour 
l’application de l’art. 2. À mon avis, un enregistre-
ment sonore préexistant ne peut pas être exclu du 
sens de « bande sonore », à moins que le législateur 
exprime explicitement une telle intention dans la 
Loi. Il aurait pu le faire, par exemple, en excluant 
uniquement « l’ensemble des sons qui constituent 
une bande sonore ».

[37] L’historique législatif confirme notre inter-
prétation.

[38] Dans sa décision de première instance, 
la Commission a fait référence à certains com-
mentaires instructifs formulés lors de séances du 
Comité permanent du patrimoine canadien quant 
aux dispositions qui font l’objet du présent litige. 
La Commission a cité ces commentaires et résumé 
comme suit leur importance (par. 36) :

. . . la définition d’« enregistrement sonore » a été modi-
fiée à l’étape du Comité afin de s’assurer qu’une bande 
sonore ne soit pas un enregistrement et, par conséquent, 
qu’elle ne donne pas droit à une rémunération équita-
ble lorsqu’elle accompagne un film ou une émission de 
télévision, alors que la bande sonore serait un enregis-
trement et donnerait droit à une rémunération équita-
ble lorsqu’elle est exécutée séparément du film ou de 
l’émission en question. Les commentaires suivants for-
mulés au cours de l’audience du Comité permanent du 
patrimoine canadien sont instructifs sur ce point :

M. Abbott [député] : [. . .] Dans la version actuelle 
du projet de loi, une bande sonore disponible en 
disque compact ne pourrait bénéficier des droits en 
question. Est-ce bien ce que vous dites?

M. Bouchard [ministère du Patrimoine canadien] : 
Dans la version actuelle, c’est exact.

M. Abbott : Mais le rajout des mots « lorsqu’elle 
accompagne » la rend admissible aux droits voisins. 
Est-ce bien exact?

Mme Katz : Oui, c’est exact.

[. . .]

M. Richstone [ministère de la Justice] :

Je voudrais simplement ajouter qu’on trouve dans le 
projet de loi les mots « partie intégrante », qui cau-
sent des soucis à bien du monde au plan technique. 
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What is the integral part? Is that integral part. . .? 
Are you going to apply a conceptual test, or are you 
going to apply a physical test?

Often the soundtrack of a film is not physically an 
integral part of the film if it’s played at the same 
time. So the word that is chosen is “accompanies”. 
You find that word in U.S. legislation and in other 
Commonwealth legislation.

When the soundtrack accompanies a cinemato-
graphic work, it is a part of the cinematographic 
work. When it doesn’t accompany a cinemato-
graphic work — i.e., it is separately marketed, sold, 
exploited, performed, whatever, as a sound record-
ing — then it’s protected as a sound recording. [Em-
phasis deleted; text in brackets in original.]

[39] These comments confirm that the word “ac-
companies” qualifies a soundtrack on a CD for re-
muneration under s. 19, whereas such a soundtrack 
would not otherwise attract remuneration under 
that section. It is difficult to imagine that the com-
ment regarding “a soundtrack that is now available 
on a CD” might concern a CD containing “the en-
tire collection of sounds accompanying the movie 
as a whole”, which is the interpretation of “sound-
track” the appellant urges this Court to adopt. If 
the appellant’s interpretation is correct, the CD in 
question would have to include not only the pre-
existing recordings, but also all the dialogue, sound 
effects, ambient music and noises in the motion 
picture. It could not contain only the pre-existing 
sound recordings used in the movie.

[40] The appellant’s interpretation must be re-
jected.

E. Comparative Law and International Rules

[41] The appellant argues that support for its po-
sition can be found in foreign jurisprudence. In ac-
tual fact, the foreign jurisprudence makes it clear 
that significant differences exist between Canadian 
copyright legislation and the foreign legislation on 
which those decisions are based.

Que signifie « partie intégrante »? Va-t-il falloir ap-
pliquer un test conceptuel ou un test matériel?

Souvent, la bande sonore d’un film ne fait pas maté-
riellement partie intégrante du film si elle est jouée 
en même temps. C’est pourquoi on a choisi les mots 
« lorsqu’elle accompagne ». C’est une formule qu’on 
retrouve dans les législations des États-Unis et du 
Commonwealth.

Lorsque la bande sonore accompagne une œuvre 
cinématographique, elle fait partie de cette œuvre 
cinématographique. Lorsqu’elle n’accompagne pas 
une œuvre cinématographique, c’est-à-dire lorsqu’el-
le est vendue, exploitée ou présentée à part, en tant 
qu’enregistrement sonore, elle est alors protégée à ce 
titre. [Italiques omis; passages entre crochets dans 
l’original.]

[39] Ces commentaires confirment que le verbe 
« accompagne » ouvrirait la voie à une rémuné-
ration en vertu de l’art. 19 pour une bande sonore 
fixée sur un CD alors qu’elle ne donnerait pas droit 
à une telle rémunération si elle n’était pas fixée 
sur un tel support. Il est difficile d’imaginer que le 
commentaire relatif à « une bande sonore disponi-
ble en disque compact » ferait référence à un CD 
qui contiendrait [TRADUCTION] « l’ensemble des 
sons qui accompagnent un film en tant que tout ». 
Pourtant, l’appelante recommande vivement l’adop-
tion de cette interprétation de l’expression « bande 
sonore » par la Cour. Si cette interprétation était la 
bonne, le CD en question devrait comprendre, non 
seulement les enregistrements préexistants, mais 
également tous les dialogues, les effets sonores, 
la musique d’ambiance et les bruits du film. Il ne 
pourrait pas comprendre uniquement les enregis-
trements sonores préexistants utilisés dans un film.

[40] L’interprétation de l’appelante doit être reje-
tée.

E. Droit comparatif et règles internationales

[41] L’appelante prétend que la jurisprudence 
étrangère appuie sa thèse. En fait, cette jurispru-
dence énonce clairement les différences importan-
tes qui existent entre la législation canadienne sur 
le droit d’auteur et la législation étrangère en cette 
matière sur laquelle ces décisions ont été fondées.
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[42] The U.K. Copyright Act, 1956, c. 74, con-
tains a definition for “sound recording” that is 
fundamentally different from the definition in 
the Canadian Act. The relevant portion of s. 12(9) 
reads,

 In this Act “sound recording” means the aggregate 
of the sounds embodied in, and capable of being repro-
duced by means of, a record of any description, other 
than a sound-track associated with a cinematograph 
film;

[43] The Australian Copyright Act 1968, No. 
63, defines “sound recording” as “the aggre-
gate of the sounds embodied in a record” (s. 10). 
“Cinematograph film” is defined as

the aggregate of the visual images embodied in an arti-
cle or thing so as to be capable by the use of that article 
or thing . . . and includes the aggregate of the sounds 
embodied in a sound-track associated with such visual 
images; [s. 10]

[44] These definitions — unlike the one in the 
Canadian Act — include the concept of an “ag-
gregate” of sounds. The distinction between the 
Canadian and foreign legislation is clear enough 
to discount any persuasive value that the cases in 
which this concept was applied might otherwise 
have had.

[45] The decision the appellant relies on most 
heavily is that of the High Court of Australia in 
Phonographic Performance Co. of Australia Ltd. 
v. Federation of Australian Commercial Television 
Stations, [1998] HCA 39, 195 C.L.R. 158. In that 
case, the court was faced with a similar issue. The 
court held, on the basis of the definitions in the 
Australian Act, that “[w]hat the Act deems not to be 
a sound recording is the aggregate of sounds that is 
recorded in a particular form: a sound-track” (para. 
22 (emphasis added)). However, the legislation in 
question in that case was different and, what is 
more, the court was deeply divided on the issue, 
with two judges dissenting.

[42] La Copyright Act, 1956, ch. 74, du Royaume-
Uni donne une définition du terme « sound record‑
ing » (enregistrement sonore) qui est fondamen-
talement différente de celle qui figure dans la loi 
canadienne. La portion pertinente du par. 12(9) se 
lit comme suit :

 [TRADUCTION] Dans la présente Loi, « enregistre-
ment sonore » s’entend d’un ensemble de sons intégrés 
à un support quel qu’il soit et reproductibles grâce à lui, 
sauf une bande sonore associée à un film cinématogra-
phique;

[43] La Copyright Act 1968, no 63, d’Australie 
définit le terme « sound recording » (enregistre-
ment sonore) comme un [TRADUCTION] « ensemble 
de sons intégrés à un support (art. 10) ». Le terme 
« cinematograph film » (film cinématographique), 
y est défini comme 

[TRADUCTION] l’ensemble des images visuelles inté-
grées dans un article ou objet de manière à être en me-
sure d’utiliser l’article ou l’objet [. . .] et comprend l’en-
semble des sons intégrés à une bande sonore associée à 
de telles images; [art. 10]

[44] Ces définitions — contrairement à celle 
de la loi canadienne — font référence au concept 
d’« ensemble » de sons. La différence entre les lois 
canadienne et étrangères est suffisamment mani-
feste pour écarter toute valeur probante qu’auraient 
pu autrement avoir les causes qui ont appliqué ce 
concept fondé sur les lois étrangères.

[45] La décision sur laquelle l’appelante se fonde le 
plus a été rendue par la Haute Cour d’Australie dans 
Phonographic Performance Co. of Australia Ltd. 
c. Federation of Australian Commercial Television 
Stations, [1998] HCA 39, 195 C.L.R. 158. Dans 
cette affaire, la Haute Cour était saisie d’une ques-
tion similaire à celle que nous devons traiter en l’es-
pèce. En se fondant sur les définitions qui figurent 
dans la loi australienne, la Haute Cour a conclu que 
[TRADUCTION] « [c]e que la loi estime ne pas être 
un enregistrement sonore est l’ensemble des sons 
enregistrés sous une forme particulière : la ban-
de sonore » (par. 22 (je souligne)). Toutefois, la loi 
en cause dans cette affaire était différente de la loi 
canadienne et, pire, la Haute Cour était très divisée 
quant à la question, deux juges ayant été dissidents.
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[46] In the case at bar, the appellant’s arguments 
are substantially the same as the ones advanced in 
the Australian case, and it asks this Court to reach 
the same conclusion as the majority of the High 
Court of Australia. However, that case is not a prec-
edent that this Court is required to follow, nor is it 
compelling here. As the Court of Appeal noted in 
the instant case, the foreign cases the appellant re-
lies on are of no assistance and serve only to high-
light the differences in the legislation.

[47] The appellant also argues that the Act is in-
compatible with the Rome Convention.

[48] As I mentioned above, the Rome Convention 
provides that “[p]roducers of phonograms shall en-
joy the right to authorise or prohibit the direct or 
indirect reproduction of their phonograms” (Article 
10). The appellant submits that producers of sound-
tracks would be denied this right if a pre-existing 
sound recording is deemed to be a soundtrack and 
that the effect of the Court of Appeal’s interpre-
tation is therefore that the Act is in breach of the 
Rome Convention.

[49] The appellant is overlooking Article 3 of the 
Rome Convention, which defines a “phonogram” 
as “any exclusively aural fixation of sounds of a 
performance or of other sounds”. Thus, excluding 
a soundtrack from the definition of “sound record-
ing” where the soundtrack accompanies the cin-
ematographic work is consistent with the Rome 
Convention, since this exclusion is not for “exclu-
sively aural fixation[s]”.

[50] Contrary to the appellant’s assertion, a 
“ripped” (reproduced) recording of a pre-existing 
sound recording that accompanies a motion pic-
ture would be subject to copyright. As the Court 
of Appeal pointed out, once a pre-existing sound 
recording is extracted from a soundtrack ac-
companying a cinematographic work, it once 
again attracts the protection offered for sound 

[46] En l’espèce, l’appelante avance essentiel-
lement les mêmes arguments que ceux invoqués 
dans la cause australienne et demande à la Cour 
de conclure comme l’ont fait les juges majoritaires 
de la Haute Cour d’Australie. Or, non seulement la 
Cour n’est-elle pas liée par ce précédent, mais, en 
outre, ce dernier ne convainc pas dans le contexte 
de la présente espèce. Comme l’a souligné la Cour 
d’appel fédérale dans la présente affaire, les arrêts 
étrangers sur lesquels se fonde l’appelante ne peu-
vent nous guider et ne servent qu’à mettre en évi-
dence les différences entre la loi canadienne et cel-
les d’autres pays.

[47] L’appelante fait aussi valoir que la Loi est in-
compatible avec la Convention de Rome.

[48] Comme je l’ai déjà mentionné, la Convention 
de Rome énonce que « [l]es producteurs de phono-
grammes jouissent du droit d’autoriser ou d’inter-
dire la reproduction directe ou indirecte de leurs 
phonogrammes » (article 10). L’appelante soutient 
que les producteurs de bandes sonores n’auraient 
pas ce droit si un enregistrement sonore préexis-
tant était une bande sonore. Elle en conclut que la 
Loi, compte tenu de l’interprétation qu’en donne la 
Cour d’appel fédérale, contrevient à la Convention 
de Rome.

[49] L’appelante omet d’évoquer l’article 3 de la 
Convention de Rome, qui définit le « phonogram-
me » comme « toute fixation exclusivement sono-
re des sons provenant d’une exécution ou d’autres 
sons ». Ainsi, l’exclusion d’une bande sonore de la 
définition d’« enregistrement sonore » lorsqu’elle 
accompagne une œuvre cinématographique est 
compatible avec la Convention de Rome puisque 
l’exclusion ne vise pas « toute fixation exclusive-
ment sonore ».

[50] Contrairement à ce qu’affirme l’appelante, 
l’enregistrement « piraté » (reproduit) d’un enregis-
trement sonore préexistant qui accompagne un film 
serait sujet au droit d’auteur. Comme l’a souligné 
la Cour d’appel fédérale, dès lors qu’un enregis-
trement sonore préexistant est extrait de la bande 
sonore qui accompagne une œuvre cinématogra-
phique, la protection qui vise les enregistrements 
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recordings. There is therefore no violation of the 
Rome Convention.

[51] As this Court noted in National Corn 
Growers Assn. v. Canada (Import Tribunal), [1990] 
2 S.C.R. 1324: “. . . where the text of the domes-
tic law lends itself to it, one should also strive to 
expound an interpretation which is consonant with 
the relevant international obligations” (p. 1371). In 
the case at bar, the Board’s interpretation is con-
sonant with Canada’s obligations under the Rome 
Convention.

IV. Conclusion

[52] The Board made no error in finding that the 
word “soundtrack” includes pre-existing sound re-
cordings and that such recordings are accordingly 
excluded from the definition of “sound recording” 
when they accompany a cinematographic work. 
This interpretation of the word “soundtrack” is 
consistent with the scheme of the Act, the inten-
tion of Parliament and Canada’s international ob-
ligations. Contrary to the appellant’s suggestion, it 
does not lead to absurd results.

[53] For these reasons, the appeal is dismissed 
with costs.

 Appeal dismissed with costs.
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sonores s’applique de nouveau à lui. Il n’y a donc 
aucune violation de la Convention de Rome.

[51] Comme la Cour l’a précisé dans National 
Corn Growers Assn. c. Canada (Tribunal des im‑
portations), [1990] 2 R.C.S. 1324, « lorsque le tex-
te de la loi nationale s’y prête, on devrait en outre 
s’efforcer d’adopter une interprétation qui soit 
compatible avec les obligations internationales en 
question » (p. 1371). En l’espèce, l’interprétation 
de la Commission est compatible avec les obliga-
tions qui incombent au Canada en application de la 
Convention de Rome.

IV. Conclusion

[52] La Commission n’a pas commis d’erreur 
en concluant que le terme « bande sonore » com-
prend les enregistrements sonores préexistants et 
que ces enregistrements sont donc exclus de la dé-
finition d’« enregistrement sonore » lorsqu’ils ac-
compagnent une œuvre cinématographique. Cette 
interprétation du terme « bande sonore » est com-
patible avec l’esprit de la Loi, l’intention du légis-
lateur et les obligations internationales du Canada. 
Contrairement à ce que suggère l’appelante, elle ne 
mène pas à des résultats absurdes.

[53] Pour ces motifs, je suis d’avis de rejeter le 
pourvoi avec dépens.

 Pourvoi rejeté avec dépens.
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